 BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 

Français

B.O. n° 11 du 15 juin 1995 

PRÉAMBULE : FINALITÉS ET OBJECTIFS 

 Ce programme de français pour les classes préparant au baccalauréat professionnel s'adresse à de jeunes adultes, des citoyens, des jeunes très divers (lycéens, apprentis, stagiaires de la formation continue) dont le projet professionnel est arrêté.

Dans cette perspective, il répond à une double finalité :

- concourir à la formation de la personne et du citoyen : la fréquentation des textes et des oeuvres, qu'elles soient littéraires, picturales ou filmiques, est le moyen privilégié de l'appropriation d'une culture commune et de la construction d'une identité personnelle,
- développer les compétences de communication (savoir dialoguer, exprimer sa pensée, comprendre un message, le reformuler...) communes à l'ensemble des disciplines scolaires et à la vie professionnelle ou sociale.

Le professeur de français est le professeur de tous les textes et de tous les discours.
Ce programme s'inscrit dans la continuité des programmes du B.E.P.
Il doit permettre au futur bachelier de :
-   consolider des compétences développées au cours du cycle préparant au B.E.P, 
-  maîtriser des compétences directement opératoires dans la vie professionnelle ou sociale, 
-  mettre en oeuvre des compétences nouvelles ou réactualisées dans le domaine de la culture générale.
A l'issue de la formation, le bachelier professionnel devrait être capable de réaliser en toute autonomie des tâches globales complexes et de pratiquer l'ensemble des discours.
Ce programme est présenté en deux parties. La distinction entre une première partie consacrée à la connaissance des oeuvres, des discours, des textes, et une seconde partie consacrée aux compétences à développer à travers un choix d'activités possibles, n'est justifiée que par la clarté de l'exposé. En aucune façon le professeur ne dissocie les deux perspectives : savoirs et savoir-faire s'associent dans la mise en oeuvre d'activités globales complexes.
Pour atteindre les objectifs du programme, le professeur construit des séquences d'enseignement intégrant compétences/contenus/activités.

 I - Connaissance des oeuvres (*) et des discours (**) 

Pour répondre à la double finalité du baccalauréat professionnel, le professeur envisage l'étude de textes variés : des oeuvres représentatives du patrimoine littéraire mais aussi des discours fonctionnels.

1.1. Les oeuvres
Au cours du cycle préparant au baccalauréat professionnel, le futur bachelier étudie au moins:
- une oeuvre romanesque,
- une oeuvre théâtrale, 
- un recueil ou un groupement de textes poétiques, 
- une oeuvre ou un groupement de textes argumentatifs.
Complétées par des groupements de textes courts, ces oeuvres relèvent d'époques ou de courants de pensée variés. Elles permettent l'approche de différents mouvements littéraires ou esthétiques et marquent l'évolution des idées.
En liaison avec l'enseignement de l'histoire ou de l'éducation artistique, leur étude peut donner lieu à des recherches documentaires, à des visites d'exposition ou de musées, à l'exploitation d’œuvres cinématographiques, à la constitution de dossiers.
En dehors de la classe, le futur bachelier est incité à lire des textes de la littérature française ou étrangère et à compléter ainsi les référents culturels qui contribuent à l'épanouissement de la personne et au développement de l'esprit critique.

1.2. Les discours fonctionnels
- Discours d'entreprise (lettres, circulaire, note de service, règlement intérieur...). 
- Discours sociaux (presse, tract...).

1.3. Les notions pour l’analyse et la production des textes
Comprendre des oeuvres et émettre des discours écrits et oraux supposent une connaissance raisonnée de la langue et du fonctionnement des discours.
Au cours du cycle préparant au baccalauréat professionnel, le futur bachelier réinvestit les notions pour l'analyse et la production des textes déjà étudiées dans le cycle préparatoire au B.E.P. (partie III - Contenus).
D'autre part, il semble nécessaire de porter l'accent sur certains points relatifs au fonctionnement de la langue et des discours.

S'il est possible de consacrer une séance de travail spécifique à l'étude d'un de ces points, il est important de rappeler que ceux-ci ne sont pas des objectifs d'étude mais des outils pour mieux comprendre et émettre tout type de discours.
(*) On entend "oeuvre" dans un sens large (littéraire, picturale, cinématographique...), c'est-à-dire tout message à caractère esthétique. 
(**) On entend par "discours" toute production écrite ou orale plus ou moins codifiée par l'usage social.
 Pour la clarté de l’exposé, on distingue ce que l'élève peut reconnaître et comprendre (activités de réception) et ce qu'il peut assimiler et produire.

	 CONTENUS 
	À maîtriser en activité de réception et d'émission 
	À maîtriser en activité de réception 

	La présence ou l'absence de l'énonciateur dans son énoncé.
	- les pronoms. 
- les temps et les modes des verbes
- le lexique (valorisant / dévalorisant). 
- les modalisateurs (adverbes...).
	 

	Les différentes voix dans un discours (qui parle? qui voit ?  qui sait ?).
	- les discours rapportés : discours direct et indirect, discours narrativisé

- l'emploi  du "on".
	- les discours rapportés : discours direct libre, discours indirect libre. 
- l'ironie. 

- les ambiguïtés du "je".

	Le dit et le non-dit.
	-l'implicite logique (le présupposé lié à l'énoncé).
	- l'implicite culturel de connivence (le sous-entendu lié à la situation de communication, au contexte).

	La norme et l'écart.
	- les registres de langue.
	- la poétique (figures de style, sonorités, procédés d'insistance...). 
- les néologismes, les jeux sur les  mots (signifié et signifiant).

	La cohérence et la cohésion du texte.
	- l'implicite logique 
- les réseaux sémantiques 
- les faits de reprise 
- les temps des verbes
- les connecteurs et leur utilisation en fonction de la visée du texte
- la ponctuation

- la phrase complexe.
	 


Il - Compétences et activités 

 Les tableaux ci-dessous présentent les compétences liées à l'oral, à l'écriture et à la lecture dont le développement permet d'atteindre les objectifs du programme.
Toutes ces compétences sont à mettre en oeuvre et à développer dans le cadre d'activités globales.

Les propositions d'activités présentées ne sont ni impératives, ni limitatives : en fonction des acquis identifiés chez les futurs bacheliers professionnels, des filières ou des formations (sections industrielles ou commerciales, lycées professionnels, C.F.A., formation continue...), le professeur choisit et adapte ces activités selon son public.
  

 2. 1. Compétences liées à l'oral
Des activités d'apprentissage (menées dans un contexte scolaire, social ou professionnel) rendent le futur bachelier professionnel capable de s'insérer dans une situation de communication directe (communication orale).Elles mettent en jeu et développent les compétences suivantes :

-identifier le locuteur et la position qu'il occupe, l'auditoire auquel il s'adresse (qui peut être présent ou absent), l'objet et l'intention du message (apparent ou réel), les moyens verbaux et non verbaux mis en oeuvre. Ces compétences sont à développer dans des situations où les locuteurs sont multiples ;

- prendre en compte son auditoire, prendre conscience de l'image de soi et de l'image de l'autre pour s'insérer dans une situation de communication donnée, pour déterminer l'objectif visé;
- produire un discours cohérent et efficace en choisissant les moyens d'expression verbaux et non verbaux appropriés au destinataire, à l'intention de communication et à la situation. 
  
	CAPACITÉS (à acquérir ou à renforcer)
	Mises en oeuvre

	ÊTRE CAPABLE DE
	Situations globales complexes mettant en jeu les compétences liées à l'oral. 

	ÉCOUTER
	Écoute de l'autre en classe à l'occasion d'un débat, d'un exposé : analyse par les élèves des compétences mises en jeu. 
Écoute d'une émission (radio, T.V.). 
Écoute d'un débat télévisé (table ronde). 
Écoute avec prise de notes personnelles.

	EXPOSER 
	Exposé sur un sujet défini (seul face à un groupe) : 
-compte rendu de lecture, visite, réunion, stage, film, émission télévisée, 
-présentation d'un point littéraire ou d'actualité, d'un dossier disciplinaire ou interdisciplinaire.

	TRANSMETTRE 
	Restitution de la parole des autres : 
-rapport des travaux d'un groupe, 
- prise de parole de délégués d'élèves en conseil de classe ou d'administration ; 
- restitution orale d'une prise de notes.

	PARTICIPER
	Prise de parole dans une situation de communication évolutive : 
- débat,
-entretien avec le tuteur de stage,
- synthèse collective après l'étude d'une oeuvre intégrale, à propos d'une situation historique ou géographique étudiée en groupes, 
- réunion de la vie scolaire associative : comité d'hygiène et de sécurité, club, foyer...

	ANIMER
	Formulation de consignes à faire respecter. 
Animation d'un petit groupe : distribution de la parole dans un débat, dans une réunion...


2.2. Compétences liées à l'écriture
Des activités d'apprentissage associant étroitement les compétences liées à l'écriture et à la lecture doivent rendre le futur bachelier professionnel capable d'écrire un texte (de communication pratique mais aussi d'expression libre) complet, c'est-à-dire de produire un ensemble cohérent qui répond à une situation de communication donnée, à un enjeu précis. Elles mettent en jeu et développent les compétences suivantes:
· planifier son texte :
- se fixer des objectifs, 
- se représenter le destinataire, 
- se représenter la tâche à effectuer ;
· produire un discours cohérent et efficace:
-en choisissant les moyens appropriés au destinataire et à la situation de communication, 
- en utilisant les codes de certains discours normés, 
- en respectant les règles propres aux types de textes intégrés dans ces discours, 
- en respectant les contraintes de la langue. 

	CAPACITÉS (à acquérir ou à renforcer)
	Mises en oeuvre

	ÊTRE CAPABLE DE
	Situations globales complexes mettant en jeu les compétences liées à l'écriture

	ANALYSER
	Formulation des idées essentielles d'un message. 
Explicitation d'un effet de sens. 
Prise de notes à partir de l'écrit ou de l'oral. 
Fiche d'analyse, fiche de lecture.

	RENDRE COMPTE
	Compte rendu d'enquête, de lecture, de film, de séance de travail. 
Rapport d'intervention en milieu professionnel.

	SYNTHÉTISER
	Fiche de synthèse sur une entreprise, un secteur d'activité. 
Synthèse des activités d'une séance (lecture méthodique, groupement de textes...) ou d'une séquence. 
Dossier documentaire.

	TRANSPOSER
	Transformation de textes : 
- rédaction de textes utilisant des procédés d'écriture découverts en lecture, réécriture de textes pour modifier le sens d'un énoncé 
- passage d'un code à un autre (rédaction d'une publicité à partir d'une fiche informative, d'un scénario à partir d'une nouvelle...).

	DÉVELOPPER
	Lettres. 
Articles. 
Textes fonctionnels (présentation d'une entreprise, d'un produit, d'une activité ; prescription à l'usage d'un client ; note explicative...). 
Commentaire littéraire, commentaire d'images. 
Essai argumenté (démontrer, convaincre). 
Textes libres.


2.3. Compétences liées à la lecture
La lecture développe l'esprit critique (caractériser/ contextualiser/ choisir/ argumenter un choix ou une interprétation) et contribue à l'appropriation d'une culture générale.
Des activités d'apprentissage (lecture de textes intégraux, mise en relation de séries de textes, caractérisation de textes, reformulation dans un autre type de discours...) rendent le futur bachelier professionnel capable d'aborder les discours et les oeuvres dans leur globalité. Elles mettent en jeu et développent les compétences suivantes:

· adapter sa stratégie de lecture à un projet individuel ;
· construire la ou les significations d'un texte et pour cela se fonder sur:
- les indices textuels de l'énonciation, 
- les éléments sémantiques (lexique...) et syntaxiques (connecteurs...), 
- les implicites (connotations, allusions, métaphores...), 
- la mise en relation de ces données;
· savoir identifier un texte, c'est-à-dire le situer dans un ensemble (genre et types de discours, époque et cadre idéologique). 
  
	CAPACITÉS (à acquérir ou à renforcer)
	Mises en oeuvre

	ÊTRE CAPABLE DE :
	Situations globales complexes mettant en jeu les compétences liées à la lecture.

	SAISIR LE SENS GLOBAL 
	Lecture cursive d'un  texte (article, chapitre entier d'un texte d'idées, oeuvre intégrale...) ou d'un ensemble de textes (journal ou revue, manuel...) afin d'en dégager le sens (sujet, but, propositions).

	INTERPRÉTER
	Lecture des mêmes textes ou d'autres (règlement intérieur, rapport, circulaire...) pour dépasser le sens immédiat et expliciter les significations sous-jacentes (étude stylistique, étude du contexte historique ou idéologique...)

	METTRE EN RELATION
	Lecture comparative de deux ou plusieurs textes (groupement autour d'une question, d'une problématique d'écriture : documents techniques...) pour en dégager les caractéristiques communes, les différences ou oppositions, les évolutions...

Lectures cursives de textes ou de documents divers pour identifier un contexte et ses effets.


PAGE  
6

